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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Habitat et Construction
Affaire suivie par : Marion COLSON
Tél. : 04 66 62 64 67
ddtm-shc-hi@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
rendant redevable la SCI « LE CERISIER » d’une astreinte administrative 

en matière de lutte contre l’habitat indigne

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-28, L. 1331-29 et R.1331-12 ;

Vu le  code de  la  construction  et  de  l’habitation,  notamment  l’article  R.511-14  et  suivants  fixant  les
modalités de l’astreinte ;

Vu la  loi  2014-366  du  24  mars  2014  pour  l’accès  au  logement  et  à  un  urbanisme  rénové  (ALUR),
notamment son article 83 ;

Vu  la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement de l'aménagement et du
numérique (ELAN) notamment son article 194 ;

Vu l’instruction ministérielle du 26 octobre 2016 relative au suivi des procédures administratives de lutte
contre l’habitat indigne et à la mise en œuvre de l’astreinte administrative ;

Vu l’arrêté n°30-2020-03-26-004 du 26/03/2020 portant déclaration d’insalubrité remédiable du logement
situé au 1er étage de l’immeuble sis 20 rue du Cerisier à Nîmes – parcelle DV161 ;

Vu le rapport de constatation du 28 avril 2021 établi par le service de prévention des risques de la Ville de
Nîmes, dûment assermenté, dont il ressort que les mesures prescrites à l’article 2 de l’arrêté d’insalubrité
susvisé n’ont pas été réalisées dans le délai prescrit ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2021-06-15-00001 du 15 juin 2021 de mise en demeure et notifié le 15 juin 2021
à Mme BILLAS représentante de la SCI « Le Cerisier », propriétaire du logement la mettant en demeure de
réaliser les mesures prescrites par l’arrêté susvisé dans le délai de 1 mois ;

Vu le rapport du 11 août 2021 établi par le service de prévention des risques de la Ville de Nîmes, dûment
assermenté, dont il ressort que les mesures prescrites à l’article 2 de l’arrêté d’insalubrité susvisé n’ont pas
été réalisées dans le délai prescrit ;

Considérant que l’absence d’exécution des mesures prescrites met en cause la santé de l’occupante du
logement ;
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Considérant qu’aux termes du rapport de constat du 11 août 2021  susvisé, les travaux nécessaires à la
levée de l’arrêté d’insalubrité ne sont toujours pas réalisés à savoir : 

• ré-organisation du logement et création d’une salle d’eau,
• réfection complète de la plomberie,
• mise en place d’une ventilation permanente pour le logement,
• remplacement des menuiseries,
• mise en place d’un chauffage fixe et adapté au logement
• réfection de l’ensemble des surfaces (sols, murs, plafonds).

Considérant dès lors qu’il y a lieu de rendre redevable la SCI « le Cerisier » d’une astreinte journalière en
application des articles du code de la santé publique susvisés ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :
La SCI « LE CERISIER » dont le siège social est au 20 rue du Cerisier 30000 Nîmes, représentée par Mme
Jacqueline BILLAS, propriétaire de l’immeuble situé 20 rue du Cerisier à Nîmes, est rendue redevable
d’une astreinte d’un montant journalier de 50 (cinquante) euros jusqu’à complète réalisation des mesures
prescrites par l’arrêté n° 30-2020-03-26-004 du 26/03/2020.

ARTICLE 2 :
Cette astreinte prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté.
Le montant réellement dû de l’astreinte sera calculé et mis en recouvrement par trimestre échu tant que
les mesures prescrites n’auront pas été complètement réalisées. 
Le montant total exigible est plafonné à 50 000 euros.

ARTICLE 3 :
Le montant dû de l’astreinte sera recouvré par l’État selon les règles de gestion des créances à l’impôt
dans les conditions prévues aux articles 23 à 28 et 112 à 124 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

ARTICLE 4 :
Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ci-dessus. Il sera affiché en mairie de
Nîmes ainsi que sur la façade de l’immeuble. 

ARTICLE 5 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nîmes dans le délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  ou  dans  le  délai  de  deux  mois  à  partir  de  la  réponse  de
l’administration si un recours gracieux a été déposé au préalable. L’absence de réponse de l’administration
dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 6 :
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  Nîmes,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique du Gard et les agents
de police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui
prendra effet à compter de sa notification.

Nîmes, le 31/08/2021

Pour la préfète,
le Secrétaire Général
signé
Frédéric LOISEAU
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-08-26-00005

ARRETE PREFECTORAL portant prorogation du

délai d�instruction de l�autorisation

environnementale au titre de l�article R181-41 du

code de l�environnement et de la déclaration

d�intérêt général au titre de l�article L211-7 du

code de l�environnement concernant :

La réalisation d'un ouvrage submersible de

franchissement du Vistre entre RD6113 et A54 

sur la commune de CAISSARGUES
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques
Unité Milieux Aquatiques et Ressource en Eau
Mél. : ddtm-ser@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N° 

portant prorogation du délai d’instruction de l’autorisation environnementale au titre de l’article
R181-41 du code de l’environnement et de la déclaration d’intérêt général au titre de l’article L211-7

du code de l’environnement concernant :

La réalisation d'un ouvrage submersible de franchissement du Vistre entre RD6113 et A54 

sur la commune de CAISSARGUES

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU Le code de l'environnement ;

VU le décret du 17 février 2021 nommant Marie-Françoise LECAILLON, en qualité de préfète du Gard ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à monsieur André HORTH, directeur départemental des territoires et
de la mer du Gard ;

VU la  décision  n°  2021-AH-AG02  du  1er  juillet  2021  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale ;

VU la demande d’autorisation environnementale déposée par  l'EPTB VISTRE VISTRENQUE en date du 2
avril 2021, enregistrée sous le n° 0100000284, concernant l'opération suivante :

Réalisation d'un ouvrage submersible de franchissement du Vistre entre RD6113 et A54 sur la commune
de CAISSARGUES

VU le dossier présenté à l'appui du dit projet ;

CONSIDÉRANT la demande de compléments en date du 26 août 2021 sur plusieurs aspects du dossier de
demande d’autorisation environnementale, le temps nécessaire au pétitionnaire pour répondre à cette
demande et le temps pour instruire ces compléments à leur réception, 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du GARD 
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ARRÊTE

Article 1 : Prorogation du délai d'instruction

Conformément  à  l’article  R181-17  du  code  de  l'environnement,  le  délai  d’instruction  de  la  demande
d'autorisation environnementale déposée par déposée par  l'EPTB VISTRE VISTRENQUE en date du 2 avril
2021, enregistrée sous le n° 0100000284, concernant l'opération suivante :

Réalisation d'un ouvrage submersible de franchissement du Vistre entre RD6113 et A54 sur la commune
de CAISSARGUES

est porté de 4 mois à 8 mois.

Article 2 : Mesures de publicité et conditions de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R514-3-1 du Code de l’environnement : 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;

2°  Par  les tiers  intéressés en raison des inconvénients ou des  dangers pour les intérêts  mentionnés à
l’article L181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R181-44 ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 3 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du GARD

Le maire de la commune de Caissargues,

Le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité,

Le directeur départemental des territoires et de la mer du GARD

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du GARD.

Nîmes, le 26/08/2021

     La préfète,
      Pour la préfète et par délégation

         Pour le directeur départemental des territoires
et de la mer du Gard et par délégation

         l'adjoint au chef du service eau et risques
     SIGNÉ

       Jérôme GAUTHIER
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Prefecture du Gard

30-2021-09-01-00001

Arrêté donnant délégation de signature à M.

Gilles GUILLAUD, directeur de la citoyenneté, de

la légalité et de la coordination
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de la coordination

administrative interministérielle

Arrêté

donnant délégation de signature à M. Gilles GUILLAUD,
directeur de la citoyenneté, de la légalité et de la coordination

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à
la délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, 

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets,

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du
Gard ;

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur du 8 janvier 2013 portant réintégration de
M. Gilles GUILLAUD, mutation, nomination et détachement dans un emploi fonctionnel de
conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer à compter du 1er mars 2013 ;

Vu l’arrêté n°30-2021-06-23-00007 du 23 juin 2021 portant organisation en directions,
services et bureaux de la préfecture du Gard, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Gard sous le n°30-2021-059 ;

Vu l’arrêté n° 30-2021-03-08-008 du 8 mars 2021 donnant délégation de signature à M. Gilles
GUILLAUD, directeur de la citoyenneté et de la légalité à la préfecture du Gard, publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard sous le n° 30-2021-014 ;

Vu la note de service du préfet du Gard du 31 août 2017 affectant M. Gilles GUILLAUD en
qualité de directeur de la citoyenneté et de la légalité (DCL) à la préfecture du Gard ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

Arrête 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Gilles GUILLAUD, directeur de la
citoyenneté, de la légalité et de la coordination, à l'effet de signer toutes décisions relevant
des attributions de son service, à l'exception des documents suivants :
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• convocations des électeurs,

• arrêtés en matière d’annonces légales,

• arrêtés portant composition des jurys d’assises

• arrêtés portant autorisation d’aménager des terrains de camping et caravaning,

• arrêtés attributifs de diverses dotations et subventions,

• arrêtés modifiant les circonscriptions territoriales des communes,

• arrêtés portant création, modification et dissolution des établissements publics de
coopération intercommunale et syndicats mixtes,

• arrêtés de déclaration d'utilité publique et de cessibilité,

• saisines de la chambre régionale des comptes,

• référés et déférés (mémoires introductifs) devant le tribunal administratif et la cour
administrative d’appel,

• arrêtés portant création, constitution ou renouvellement des commissions
réglementaires,

• arrêtés autorisant les installations classées pour la protection de l’environnement.

Article 2: En matière financière, délégation est donnée à M. Gilles GUILLAUD, pour signer les
actes relatifs à l’engagement, la liquidation et l’ordonnancement ainsi que les expressions de
besoin et constatations des services faits pour les programmes suivants :

• Programme 112 ;Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du
territoire= - FNADT,

• Programme 119 ;Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs
groupements= : soutien aux projets des communes et groupements de communes,
dotation d’équipement des territoires ruraux,

• Programme 122 ;Concours spécifiques et administration= : aides exceptionnelles aux
collectivités territoriales, calamités publiques, subventions pour travaux divers
d’intérêt local,

• Programme 176 ; Police Nationale = - action 2 ; sécurité et paix publiques = :
indemnisation des gardiens de fourrière,

• Programme 181 ; Prévention des risques =,

• Programme 212 ;Soutien de la politique de la défense= - FRED,

• Programme 216 ;Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur= - action
6 ; Affaires juridiques et contentieuses =,

• Programme 218 ;Conduite et pilotage des politiques économique et financière=,

• Programme 232 ;Vie politique, cultuelle et associative= - élections,

• Programme 754 ; Contribution à l’équipement des collectivités territoriales pour
l’amélioration des transports en commun, de la sécurité et de la circulation routière = :
amendes de police.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles GUILLAUD,

- Mme Bérengère SOULAGES-PIONCHON, attachée principale, chef du service des élections
et de la réglementation générale et de l’environnement en son absence ou en cas
d’empêchement Mme Laurence PEZET, secrétaire administrative de classe exceptionnelle,
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cheffe du bureau des élections, ou M. Claude COMBEMALE, attaché d’administration de
l’Etat chef du bureau de la réglementation générale et de l’environnement, 

- M. Christophe MALAVAL, attaché principal, chef du service des collectivités et des
finances locales et de l’intercommunalité, en charge du bureau du contrôle de légalité et en
son absence ou en cas d’empêchement, Mme Gisèle MERCIER , attachée d’administration de
l’Etat cheffe du bureau des finances locales et de l’intercommunalité, ou M. Yves BRIOT,
attaché d’administration de l’Etat , adjoint au chef du bureau des finances et de
l’intercommunalité – contrôle budgétaire et financier des collectivités ;

- Mme Nesrin YILMAZ, attachée d’administration de l’État, chef du service de la coordination
des politiques publiques et de l’appui territorial et en son absence ou en cas d’empêchement
M. Agnès TEXIER, attachée princiaple d’administration de l’Etat chargé de mission
solidarités, sites, culture et ville, Mme Valérie PERRIN, attachée d’administration de l’Etat
chargé de mission territoire et ruralité, M. Sylvie QUINTIN, attachée d’administration de
l’Etat chargé de mission développement économique, Mme Anne FILALI, secrétaire
administrative de classe supérieure, cheffe de la section coordination administrative inerne,
M. Laurent JULITA, secrétaire administrative de classe supérieure, chef de la section
contractrualisation, programmation, paiement.

reçoivent délégation pour signer, dans la limite des attributions relevant de leur service
respectif, tous documents, hors les exceptions visées à l'article 1er.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles GUILLAUD et de l’un de ses
chefs de service de la direction, les autres chefs de bureau délégataires présents ont
délégation pour signer en lieu et place du directeur et dudit chef de service.

Article 5     : L’arrêté n° 30-2021-03-08-008 du 8 mars 2021 donnant délégation de signature à
M. Gilles GUILLAUD, directeur de la citoyenneté et de la légalité à la préfecture du Gard,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard sous le n° 30-2021-014 est
abrogé.

Article 6 : Le présent arrêté prend effet dès sa publication.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture du Gard est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Nîmes, le 1er septembre 2021

La préfète,

Signé

  Marie-Françoise LECAILLON
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Prefecture du Gard

30-2021-08-31-00001

CONVENTION COORDINATION POLICE

MUNICIPALE ST NAZAIRE / VENEJAN / ST

ALEXANDRE 
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